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PROJET DE RAPPORT DU SOUS-COMITÉ SCIENTIFIQUE ET TECHNIQUE

SUR LES TRAVAUX DE SA TRENTE-QUATRIÈME SESSION

XII.  QUESTIONS DIVERSES

A.  Préparatifs par le Comité consultatif de la session extraordinaire du Comité

des utilisations pacifiques de l’espace extra-atmosphérique (Conférence UNISPACE III)

1. Le Comité consultatif a noté qu’au paragraphe 28 de sa résolution 51/123, l’Assemblée générale avait fait

sienne la recommandation du Comité des utilisations pacifiques de l’espace extra-atmosphérique selon laquelle une

session extraordinaire du Comité (UNISPACE III), ouverte à tous les États Membres de l’Organisation des Nations

Unies, devrait être convoquée à l’Office des Nations Unies à Vienne, de préférence en 1999, à moins que, compte

tenu de ce qui aurait été décidé par le Sous-Comité scientifique et technique à sa trente-quatrième session en ce qui

concerne l’ordre du jour de cette réunion, il soit plus réaliste d’envisager de la tenir en l’an 2000.

2. Le Comité consultatif a également noté qu’au paragraphe 29 de la même résolution, l’Assemblée générale

avait prié le Comité des utilisations pacifiques de l’espace extra-atmosphérique et le Sous-Comité scientifique et

technique de faire office de comité préparatoire et de comité consultatif de la Conférence UNISPACE III, de

s’acquitter des fonctions énoncées aux paragraphes 178 à 185 du rapport du Comité  et de lui présenter à sa1

cinquante-deuxième session un rapport sur l’état d’avancement des préparatifs de la Conférence UNISPACE III.

3. Le Comité consultatif a décidé qu’il pourrait être demandé au Groupe de travail plénier de s’acquitter des

tâches qui lui avaient été confiées par l’Assemblée générale et lui a demandé de prendre pleinement ces tâches en

considération et de lui faire rapport à ce sujet.
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4. À sa ... séance le ..  février 1997, le Sous-Comité a adopté le rapport du Groupe de travail plénier qui figure

à l’annexe II du présent rapport, et a noté qu’il servirait de base au Comité des utilisations pacifiques de l’espace

extra-atmosphérique pour mener à bien les tâches qui lui avaient été confiées par l’Assemblée générale en tant que

comité préparatoire de la Conférence UNISPACE III.

5. Étant donné que les ressources en services de conférence mises à la disposition du Comité et de ses organes

subsidiaires seraient utilisées pour la Conférence UNISPACE III, le Sous-Comité a recommandé que la durée des

réunions du Comité et de ses organes subsidiaires en 1999 ne dépasse pas seize jours au total.  Le Comité consultatif

a également recommandé un calendrier indicatif des réunions pour 1999 : huit jours pour le Sous-Comité scientifique

et techniques et cinq jours, immédiatement après, pour le Sous-Comité juridique, en février/mars; et trois jours au

maximum pour le Comité, immédiatement avant la Conférence UNISPACE III, afin d’adopter les rapports des deux

Sous-Comités et d’achever les préparatifs de la Conférence, à moins qu’il soit jugé plus approprié de le réunir plus

tôt.  Le calendrier exact serait confirmé par le Comité en 1998, en fonction de ce qui reste encore à faire pour

préparer la Conférence UNISPACE III et de l’accord à conclure à la prochaine session du Sous-Comité scientifique

et technique au sujet de celui des points de son ordre du jour qui devrait être examiné à la session de 1999.

6. Le Comité consultatif encouragerait la participation de pays en développement et l’assistance aux pays les

moins avancés afin d’oeuvrer activement à la réalisation des objectifs et des buts de la Conférence UNISPACE III.

7. Le Comité consultatif a pris note avec satisfaction des offres présentées par le Comité de la recherche spatiale,

la Fédération internationale d’astronautique et la Société internationale de photogrammétrie et  télédétection de

participer à la Conférence UNISPACE III et aux activités préparatoires en organisant des symposiums, des

colloques, des cours de formation et des ateliers et en préparant divers documents à l’appui des activités de la

Conférence.

8. Le Comité consultatif s’est félicité de la contribution de la troisième Conférence spatiale des Amériques, qui

s’est tenue à Punta del Este (Uruguay), en novembre 1996, à la réalisation des objectifs de la Conférence

UNISPACE III.

9. Le Comité consultatif a recommandé que le secrétariat informe les organisations du système des

Nations Unies ainsi que les autres organisations intergouvernementales et non gouvernementales ayant des activités

spatiales de la date de la Conférence UNISPACE III, de façon à éviter que d’autres grandes réunions consacrées aux

questions spatiales soient prévues au moment de la tenue de la Conférence UNISPACE III.
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